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Notre service public d’Éducation Nationale 
continue de subir des attaques sans précédent.  
Hier, le gouvernement faisait passer en force la 
réforme des Bac Pro 3 ans, la diminution des 
horaires en primaire, la presque disparition des 
RASED... avec toutes les conséquences 
dramatiques pour nos élèves et les collègues.  
Aujourd’hui, le ministre veut imposer la 
suppression d’une réelle formation pour les futurs 
jeunes enseignants  avec la Mastérisation, et faire 
passer en force la Réforme des lycées, qui est tout 
sauf une réforme pédagogique. C’est une 
manipulation comptable qui contribuera à la 
suppression de milliers de postes à la rentrée 
2010. 
 
La situation s’aggrave encore avec le manque 
criant de TZR. Ces collègues remplaçants, 
titulaires ou contractuels, sont de plus en plus 
nombreux à être nommés, à l’année, sur les 
postes que le gouvernement vient de supprimer ! 
Pour les autres, soumis aux multiples pressions de 
la hiérarchie, ils se voient affectés parfois sur 2, 
voire 3 établissements (avec plus de 100 km de 
déplacement/jour) ou obligés d’enseigner  une 
autre discipline que la leur.  Inacceptable ! 
 
Inacceptable  aussi, l’explosion du nombre 
d’heures supplémentaires. Outre la duperie 
financière, elle participe à la destruction massive 
d’emplois temps plein. 
 

13 000 postes perdus en 2009,  
 

16 000 à la rentrée prochaine, 
 

50 000 en 5 ans ! ... à effectifs constants !        
 

Enfin cette violence qui éclate un peu partout 
dans notre pays est aussi latente, souvent bien 
réelle, au sein de nos lycées et collèges dans le 
département. On voit se multiplier les incivilités 
de jeunes qui évoluent dans une société malade 
de ces réformes et du manque de moyens en 
surveillants et éducateurs. ! 
 
Nous n’avons plus le choix : 
 

 Refusons de voter la répartition  de la 
Dotation Horaire Globale (DHG) dans les 
Conseils d’administration. 
 

 Refusons d’être tuteurs dans les conditions 
honteuses de la formation proposée aux jeunes 
stagiaires. 
 

 Refusons toute heure supplémentaire au-
delà de l’unique heure imposée par les textes. 
 

 Imposons le maintien de tous les postes. 
  
En 2006, le CPE a été abandonné par le 
gouvernement, même après avoir été voté à 
l’Assemblée  Nationale..., et cela  grâce à la 
mobilisation des jeunes et des personnels. 
En 2010 les réformes Darcos / Chatel  doivent 
être abandonnées. 
 
Des académies  sont en lutte depuis  plusieurs 
semaines. Le 12 mars, participons à la 
grève nationale pour amplifier le 
mouvement. Soyons prêts à toute forme 
d’action unitaire, dure s’il le faut, pour annuler 
ces mesures auxquelles s’ajoute la réforme des 
retraites : grève interprofessionnelle le 23 Mars !  
  

 

Moins nous réagirons et plus nous subirons... 
 

Alors, résistons ! 



 
RÉFORME DES LYCÉES 

 
 
- Cette réforme détruit la grille nationale de 

référence horaire pour mettre en place une 
autonomie des établissements. Ainsi, ce sont 
les lycées qui décideront, par 
l’intermédiaire du conseil pédagogique, de 
l’attribution par matière de 10h30 de 
dédoublement (en 2nde) et de 2 heures 
d’accompagnement personnalisé.  Au final ? 
ce sont les établissements qui géreront le 
manque de moyens, et chaque discipline 
essaiera d’avoir un petit bout du gâteau… en 
fait, des miettes !  

 
- Cette réforme cherche à faire des économies, 

avec la réduction des horaires 
d’enseignement et la mise en place de 
regroupements, au détriment des élèves qui 
n’auront plus leur classe comme référence 
mais des regroupements divers, comme en 
langue où sont mis en place les « groupes de 

compétences » bien différents de groupes de 
niveaux. Une réelle menace pèse aussi sur 
l’enseignement technologique, réduit de moitié 
dés la 2nde ! 

 
- Cette réforme transforme les missions des 

enseignants qui seront par exemple amenés à 
faire de la formation, ou de l’orientation à la 
place des conseillers d’orientation – dont il 
n’est plus question dans la réforme. Cet 
alourdissement des tâches se fera au 
détriment de l’enseignement. 

 
Par la globalisation des horaires, par 
l’annualisation des services, par les 
transformations effectuées à moyens constants aux 
dépens des élèves, cette réforme est une 
réédition de la réforme Darcos, pourtant 
rejetée l’an dernier par la communauté 
scolaire ! 

 
 

 
 
 

ET DANS NOTRE ACADÉMIE ... 
 
 

OÙ VONT ÊTRE AFFECTÉS  
LES FUTURS STAGIAIRES,  

TITULAIRES DU CONCOURS ? 
 
 
 
 
Ils n’auront plus la formation actuelle IUFM, 
ajoutée aux 4h ou 6h devant une classe, non ! Ils 
seront affectés 18h sur des postes « réservés » par 
le Rectorat (donc enlevés au mouvement intra !). 
Pire encore ! Pendant les quelques semaines de 
formation qui leur resteront, ils seront remplacés 
dans leurs cours par des TZR ou par des étudiants 
dont la seule formation sera d’être inscrits à un 
concours ! 
 
La CGT Educ'action a toujours été contre cette 
réforme de la formation des maîtres et reste 
persuadée que ce n'est pas parce qu'on est 
possesseur d'un master qu'on est capable 

d'enseigner sans formation correcte. Il faut que le 
gouvernement en assume les conséquences et ne 
se serve pas de nos futurs jeunes collègues pour 
tenter de diviser une fois de plus les enseignants. 
 
Nous devons refuser de mettre en 
responsabilité dans nos classes des étudiants 
préparant le concours ! 
 
Nous devons refuser d’être tuteurs des 
lauréats de concours qui seront placés en 
responsabilité à temps plein, et privés d’une 
véritable formation en alternance ! 

 
 



LES TZR NE VONT PAS ÊTRE A LA NOCE ! 
 
Selon  les  services  du  Rectorat  en  date  du    
10 février : 

- Les 127 stagiaires seront prioritaires pour 
occuper les 400 postes ETP (équivalent à un 
temps plein) qui existent dans l'académie et, 
jusqu'à présent, principalement occupés par 
des TZR. 

- Les affectations des TZR ne sont prévues que 
mi-août, lorsque celles des nouveaux 
stagiaires seront réalisées (stagiaires qui, 
rappelons le, seront désormais 18H en poste, 
avec de temps en temps un petit stage à 
l'IUFM pour consolider leur auto-
formation...). 

- Enfin, les TZR seront gardés en réserve pour 
remplacer ces stagiaires lorsqu'ils partiront 
en stage à l'IUFM. 

La CGT Éduc’action rappelle que ces affectations 
risquent de se faire sans droit de regard des 
commissaires paritaires qui sont les 
représentants des personnels et les garants de la 
transparence et de l’équité des décisions. 

 
 

Donc TZR, attention ! 
 
Si vos proviseurs, certainement en toute bonne 
foi, vous promettent une place dans leur 
établissement l'an prochain, il se peut que le 
rectorat réserve leurs BMP (blocs de moyens 
provisoires) pour de futurs stagiaires !  
 

M. Pierron 

 
 

 
 

TRAVAILLER PLUS POUR GAGNER PLUS ?   
UN MARCHE DE DUPES ! 

Les heures supplémentaires, un leurre, une illusion ! 
 
Comment se fait le calcul de leur rétribution ? Prenons l’exemple d’une HSA pour une catégorie donnée : 
Montant de 1  HS A =  ( salaire 1er échelon + salaire dernier échelon   /18 )   x  9     / 36  
           2            13 
Lorsque l’on effectue le calcul ci-dessus, on constate que la valeur obtenue est en fait légèrement 
inférieure à la valeur d’une heure « normale » au 1er échelon  de la catégorie considérée. 
Autrement dit, quel que soit l’échelon de son bénéficiaire, une HSA est moins payée qu’une heure 
normale ! 
 
Au delà de ce calcul, chacun a bien compris que le recours systématique à des  heures supplémentaires 
dans la dotation horaire des établissements a des conséquences catastrophiques en terme d’emplois. 
Le gouvernement décide, a priori, d’un nombre de fermetures de postes et tente d’imposer la partie 
manquante des besoins par un volant  toujours plus important d’heures supplémentaires. Donc  heures 
sup.  = suppressions d’emplois. 
  
De plus, si nous acceptons de faire 20h,  21h ou plus..., il sera facile au ministère de prendre comme base 
horaire temps-plein, non pas 18h, mais 20h, 21h, ... ou plus. ! 
 
Enfin, les personnels ayant l’illusion d’avoir un pouvoir d’achat augmenté, ne réclament plus 
d’augmentation de salaires. Or ce sont les salaires qu’il faut augmenter, pas les horaires ! 
 
En conséquence, une seule consigne s’impose : 
 

Refusons les heures supplémentaires ! 
 

Exigeons des postes et des emplois temps pleins ! 
 

M. Farigoule 



A QUI PROFITE LA RENOVATION DE LA VOIE PROFESSIONNELLE ? 
ou… la mort annoncée des sections et lycées professionnels publics… 

 
« La classe de terminale CAP doit se faire 
exclusivement en apprentissage » : telle est l’une 
des sept recommandations faites par le Haut 
Conseil de l’Education sur l’enseignement 
professionnel, dans un rapport remis au président 
de la République en novembre dernier, rapport 
accueilli favorablement par l’Elysée... 
L’apprentissage serait donc la seule réponse pour 
les élèves qui veulent préparer un CAP ! 
 
Cependant le même rapport constate par ailleurs 
que « la plupart des employeurs n’accepte pas 
comme apprentis les jeunes les plus difficiles » et 
que cette mission devrait incomber « davantage 
aux LP qu’aux CFA »… Le rapport constate 
également que « des discriminations raciales et 
sexuelles existent à l’embauche, et excluent donc 
un certain nombre de candidats à 
l’apprentissage (…) Les formations sous statut 
scolaire permettent ainsi l’accès à la voie 
professionnelle à tous ceux qui ne trouvent pas 
d’entreprise pour un apprentissage. » Mais on 
n’est pas à une contradiction près ! 

 
Que dire des certifications intermédiaires, 
validées par CCF, renommées « BEP » ou 
« CAP » ? Rien à voir avec les vrais diplômes 

récemment supprimés ! Les employeurs ne seront 
pas dupes, ni les élèves, qui, après un an à peine  
de formation, quitteront le système scolaire munis 
de diplômes... dévalorisés ! 
 
CE QUE NOUS VOULONS :  
 

 L’ouverture d’un plus grand nombre de CAP 
en parallèle aux BAC PRO, de façon à accueillir 
tout le monde ! Les élèves de Bac Pro et de CAP 
ne sont pas forcément les mêmes ! 
 

 La possibilité de vraies passerelles (au sein 
du LP et vers le Lycée technologique ou général). 
 

 Des moyens humains et matériels pour ces 
élèves, le retour aux demi groupes de 12 élèves 
(au lieu de 15/18 comme dans les nouvelles 
grilles, qui entraînent des groupes surchargés de 
30/36 en enseignement général : on n’avait 
jamais vu ça en LP !) 
 

C’est-à-dire : DES MOYENS POUR UNE 
VRAIE PRISE EN CHARGE DE TOUS LES 
ELEVES qui le souhaitent EN LYCEE 
PROFESSIONNEL PUBLIC. 
 

V. Durantet, E. Sollin B. Lafay 
Enseignants en Lycée Professionnel  

 
 

La situation dans nos LEP : 
 
Deux poids, deux mesures : D’un côté, le lycée professionnel public de Ste Florine est sous la menace 
de fermeture d’ici à 3 ans, sous prétexte de baisse des effectifs. Les personnels, premiers intéressés, ne 
sont même pas informés de ce qui les attend ! 
D’un autre côté, le Rectorat ouvre  une section Bac Pro restauration-tourisme (!) au lycée - collège privé 
de St Julien à Brioude, que l’on va mettre en concurrence avec le LEP public de Brassac. Là on ne 
cherche pas à savoir si les effectifs seront suffisants !  
Quant à la SEP du Lycée de Brioude, l’an dernier, pour étouffer la mobilisation des personnels, le 
Rectorat avait laissé espérer que les projets déposés seraient acceptés (par exemple, l’ouverture d’une 
filière « carrières sanitaires et sociales »), et que les enseignements et les postes y seraient maintenus. 
Aujourd’hui, il n’en est rien !  Refus d’ouverture, la SEP de Brioude est condamnée...  
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